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Échelle de performance CO₂ 
Plan d’action et rapport d’avancement selon V3.1 – Niveau 3  
L’objectif final de l’Échelle de performance CO₂ est de réduire les émissions de CO₂ par la mise en œuvre de mesures de 
réduction. Chaque mesure est évaluée en fonction de sa faisabilité à court terme et de son efficacité à long terme. Les 
mesures retenues sont intégrées dans le plan d’action. Vous trouverez ci-dessous un aperçu des mesures quantifiables. 

 

Chaque mesure quantifiable mise en œuvre a, par sa nature propre, un impact sur notre objectif global. Au moyen 
de nos mesures quantifiables, nous visons une réduction de 5 % des émissions de CO₂ par rapport à l’année de 
référence 2023. 

 
 



 

En tant qu’entreprise active dans le secteur ferroviaire, nous sommes étroitement impliqués dans le bien-être 
social actuel. C’est pourquoi nous souhaitons renforcer notre objectif quantifiable en mettant en œuvre au sein 
de notre organisation un certain nombre de mesures politiques n’ayant pas d’impact directement mesurable. 
Grâce à cette stratégie, nous visons à réaliser une réduction supplémentaire de 1 %. Nous ambitionnons ainsi 
d’avoir atteint une réduction globale de 6 % par rapport à l’année de référence 2023 d’ici 2027. 


